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                                                                                     Zurich, le 22 mars 2011 

 

Euler Hermes obtient un allègement fiscal pour les clients des 

assurances-crédit 
Euler Hermes, leader mondial de l’assurance-crédit et société du groupe Allianz, a remporté devant la plus 

haute autorité judiciaire du pays une victoire importante pour toute la branche suisse de l’assurance-crédit: 

les parts de primes d’assurance-crédit couvrant les risques politiques, les risques de transfert et les 

risques de fabrication seront dorénavant exonérées de tout impôt (droit de timbre fédéral/impôt sur les 

assurances). Le Tribunal fédéral en a décidé ainsi après qu’Euler Hermes eut contesté la pratique de 

l’Administration fédérale des contributions (AFC) en vigueur dans ce domaine. L’AFC doit donc renoncer à 

cette pratique et s’abstenir à l’avenir d’imposer ces parts de primes. 

 

«Cet arrêt du Tribunal fédéral est synonyme d’allègement fiscal pour les clients d’Euler Hermes et fait 

jurisprudence pour toute la branche suisse de l’assurance-crédit», s’est réjoui Jules Kappeler, Managing 

Director d’Euler Hermes Suisse. 

 

Euler Hermes  est le leader mondial de l’assurance-crédit et l’un des leaders de la caution et du recouvrement de 
créances commerciales. Avec plus de 6000 salariés présents dans plus de 50 pays, Euler Hermes offre une gamme 
complète de services pour la gestion du poste clients et a enregistré un chiffre d’affaires consolidé de 2,15 milliards 
d’euros en 2010 . 
 
Euler Hermes a développé un réseau international de surveillance permettant d’analyser la stabilité financière de 
40 millions d’entreprises. Fin décembre 2010, Euler Hermes assurait des transactions pour un montant de 
633 milliards d’euros dans le monde entier. 
 
Membre du groupe Allianz, Euler Hermes est coté à Euronext Paris. Le groupe et ses principales filiales 
d’assurance-crédit sont notés AA- par Standard & Poor’s. 
 
Euler Hermes Suisse occupe plus de 60 collaborateurs répartis entre son siège principal, à Zurich, et ses sites de 
Lausanne et de Lugano. www.eulerhermes.ch  

 

 

Contacts presse:  

Annalisa Job 
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Réserve :  Certains des énoncés contenus dans le présent document peuvent être de nature prospective et fondés sur les hypothèses et les points de vue actuels de 
la Direction de la Société. Ces énoncés impliquent des risques et des incertitudes, connus et inconnus, qui peuvent causer des écarts importants entre les résultats, 
les performances ou les événements qui y sont invoqués, explicitement ou implicitement, et les résultats, les performances ou les événements réels. Une déclaration 
peut être de nature prospective ou le caractère prospectif peut résulter du contexte de la déclaration. En plus, les déclarations de caractère prospectif se 
caractérisent par l’emploi de terme comme “ peut ”, “ va ”, “ devrait ”, “ s’attend à ”, “ projette ”, “ envisage ”, “ anticipe ”, “ évalue ”, “ estime ”, “ prévoit ”, “ potentiel ”, 
ou “ continue ”, ou par l’emploi de termes similaires. Les résultats, performances ou événements prospectifs peuvent s’écarter sensiblement des résultats réels en 
raison, notamment (i) de la conjoncture économique générale, et en particulier de la conjoncture économique prévalant dans les principaux domaines d’activités du 
groupe Allianz et sur les principaux marchés où intervient la Société, (ii) des performances de marchés financiers, y compris des marchés émergents, (iii) de la 
fréquence et de la gravité des sinistres assurés, (iv) des taux de mortalité et de morbidité, (v) du taux de conservation des affaires, (vi) de l’évolution des taux 
d’intérêt, (vii) des taux de change, notamment du taux de change EUR/USD, (viii) de la concurrence, (ix) des changements des législations et des réglementations, y 
compris pour ce qui a trait à la convergence monétaire ou à l’Union Monétaire Européenne, (x) des changements intervenants dans les politiques des Banques 
Centrales et/ou des Gouvernements étrangers (xi) des effets des acquisitions (par exemple de la Dresdner Bank AG) et de leur intégration et (xii) des facteurs 
généraux ayant 
une incidence sur la concurrence, que ce soit sur le plan local, régional, national et/ou mondial. Beaucoup de ces facteurs seraient d’autant plus susceptibles de 
survenir, et éventuellement de manière accrue, suite à des actes terroristes. Les questions abordées dans le présent document peuvent en outre impliquer des 
risques et des incertitudes dont les sociétés du groupe Allianz sont régulièrement amenées à faire état dans les documents qu’elles soumettent à la Securities and 
Exchange Commission. Les sociétés du groupe Allianz ne sont pas obligées de mettre à jour les informations prospectives contenues dans le présent document. 
 

 

Euler Hermes publie régulièrement les brochures suiv ants: 

� Economic Outlook (4 x an) 

� Insolvency Outlook (4 x an) 

� Global Sector Outlook (2 x an) 

 

 

Pour de plus amples informations: www.eulerhermes.ch  

 

 
 


